
LAMANCHE
CONSEIL  DÉP'APTEMENTAL

Département  de  la Manche

Direction  des  ressources  humaines

Affaire  suivie  par  : Delphine  Leroux

Arrêté  portant  tableau  d'avancement  de grade  - année  2020
AGENT  DE MAITRISE  PRINCIPAL

Le président  du conseil  départemental,

Vu la loi no83-634  du 13 juillet  1983  portant  droits  et obligations  des  fonctionnaires  ;

Vu la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
fonction  publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 88-547  du 6 mai 1988  modifié  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois  des
agents  de maîtrise  territoriaux  ;

Vu l'avis  émis  par la commission  administrative  paritaire  de la catégorie  C du 25/06/2020  ;

ARRETE

Art  'le'- Pour  l'année  2020, le tableau  d'avancement  au grade  d'AGENT  DE MAÎTRISE
PRINCIPAL,  est établi  de la manière  suivante,  au titre  de l'ancienneté  :

Date  de
nomination

Nom Prénom Grade  actuel

O1 /11 /2020 BIDEL Jérome AGENT  DE MAITRISE

01/07/2020 GODEY Olivier AGENT  DE MAITRISE

O1 /09/2020 JOURDAN Eric AGENT  DE MAITRISE

O1 /07/2020 LECONTE Franck AGENT  DE MAITRISE

O1 /07/2020 OSTYN Stéphane AGENT  DE MAITRISE
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01/07/2020 POIRIER Alexandre AGENT  DE  MAITRISE

O1 /07/2020 RICHARD Vincent AGENT  DE  MAITRISE

Art  2 - Le présent  tableau  sera  communiqué  au centre  de gestion,  afin  que  celui-ci  en assure

la publicité.

Fait  à Saint-Lô,  le 26  juin  2020

Pour  ésident  du co  il départemental

et par  délég  tion

3ecteç,q  gAn=rar .',y,Bqr43,5.

Fabrice  Jeanne

Le président  du conseil  départemental  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire

de cet  acte.  Le présent  acte  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  suivant  la mise  en

œuvre  des  mesures  de publicité  du tableau  d'avancement,  d'un  recours  gracieux  auprès  du

président  du  conseil  départemental  eUou  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal

administratif  de Caen.



LAMANCHE
CONSEIL  DÉPAPTEMENTAL

Département  de la Manche

Direction  des ressources  humaines

Affaire  suivie  par  : Delphine  Leroux

Arrêté  portant  tableau  d'avancement  de grade  - année  2020

ADJOINT  DU PATRIMOINE  PRINCIPAL  DE 1ERE  CLASSE

Le président  du conseil  départemental,

Vu la loi no83-634  du 13  juillet  1983  portant  droits  et obligations  des  fonctionnaires  ;

Vu la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
fonction  publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 2016-596  du 12 mai 2016  modifié  portant  organisation  des carrières  de

fonctionnaires  territoriaux  de la catégorie  C ;

Vu le décret  no 2006-1692  du 22 décembre  2006  modifié  portant  statut  particulier  du cadre

d'emplois  des  adjoints  du patrimoine  ;

Vu l'avis  émis  par  la commission  administrative  paritaire  de la catégorie  C du 25/06/2020  ;

ARRETE

Art.  'lar - Pour  l'année  2020,  le tableau  d'avancement  au grade  d'ADJOINT  DU PATRIMOINE

PRINCIPAL  DE 1 ERE  CLASSE,  est  établi  de la manière  suivante,  au titre  de l'ancienneté  :

Date  de

nomination

Nom Prénom Grade  actuel

01/07/2020 CHOUKROUN Nicolas
ADJ  TER  PATRIM

PRINCIPAL  2E CL

O1 /07  /2020 LE MARINEL Anne
ADJ  TER  PATRIM

PRINCIPAL  2E CL

Art.  2 - Le présent  tableau  sera  communiqué  au centre  de gestion,  afin  que  celui-ci  en assure

la publicité.
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Fait  à Saint-Lô,  le 26 juin  2020

Pour  le ent  du con  departementa

et par  delega  n

e directeur  general  d services

Fabrice  Jean

Le président  du conseil  départemental  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire

de cet  acte.  Le présent  acte  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  suivant  la mise  en

œuvre  des  mesures  de publicité  du tableau  d'avancement,  d'un  recours  gracieux  auprès  du

président  du  conseil  départemental  eUou  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal

administratif  de Caen.



LA  MANCHE
CONSEIL  DÉIoAPTEMENTAL

Département  de  1a Manche

Direction  des  ressources  humaines

Affaire  suivie  par  : Delphine  Leroux

Arrêté  portant  tableau  d'avancement  de grade  - année  2020
ADJOINT  TECHNIQUE  PRINCIPAL  DE 2E CLASSE

Le président  du conseil  départemental,

Vu la loi no83-634  du 13 juillet  1983  portant  droits  et obligations  des  fonctionnaires  ;

Vu la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
fonction  publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 2016-596  du 12 mai 2016 modifié  portant  organisation  des carrières  de
fonctionnaires  territoriaux  de la catégorie  C ;

Vu le décret  no2006-1691  du 22 décembre  2006 modiTié portant  statut  particulier  du cadre
d'emplois  des adjoints  techniques  ;

Vu l'avis  émis  par la commission  administrative  paritaire  de la catégorie  C du 25/06/2020  ;

ARRETE

Art  jer-  Pour  l'année  2020, le tableau  d'avancement  au grade  d'ADJOINT  TECHNIQUE
PRINCIPAL  DE 2E CLASSE,  est ét=bli  de la manière  suivante,  au titre de l'ancienneté  :

Date  de
nomination

Nom Prénom Grade  actuel

O1 /1 0/2020 CHAIGNON Franck
ADJOINT  TECHNIQUE

TERRITORIAL

O1 /1 0/2020 CLAIRAUX Nicolas
ADJOINT  TECHNIQUE

TERRITORIAL

O1 /07/2020 GIRARD Eric
ADJOINT  TECHNIQUE

TERRITORIAL

01/07/2020 MICHEL Bruno
ADJOINT  TECHNIQUE

TERRITORIAL

O1 /1 0/2020 TERRY Dominique
ADJOINT  TECHNIQUE

TERRITORIAL
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Pour  l'année  2020,  le tableau  d'avancement  au grade  d'ADJOINT  TECHNIQUE  PRINCIPAL

DE  2E CLASSE,  est  établi  de la manière  suivante,  au titre  de l'examen  professionnel  :

Date  de

nomination

Nom Prénom Grade  actuel

01/07/2020 LELIEVRE Julien
ADJOINT  TECHNIQUE

TERRITORIAL

Art  2 - Le présent  tableau  sera  communiqué  au centre  de gestion,  afin  que  celui-ci  en assure

la publicité.

Fait  à Saint-Lô,  le 26 juin  2020

Pour  le

le

présiden  nsei  épartemental

par  délégatio

eur  général  des  rvices

Fabrice  Jean

Le président  du conseil  départemental  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire

de cet  acte.  Le présent  acte  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  suivant  la mise  en

œuvre  des  mesures  de publicité  du tableau  d'avancement,  d'un  recours  gracieux  auprès  du

président  du  conseil  départemental  et/ou  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal

administratif  de  Caen.



LA  MANCHE
CONSEIL  DÉPAPTEMENTAL

Département  de  la Manche

Direction  des ressources  humaines

Affaire  suivie  par  : Delphine  Leroux

Arrêté  portant  tableau  d'avancement  de grade  - année  2020

ADJOINT  TECHNIQUE  PRINCIPAL  DE 1ERE  CLASSE

Le président  du conseil  départemental,

Vu la loi no83-634  du 13  juillet  1983  portant  droits  et obligations  des  fonctionnaires  ;

Vu la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
fonction  publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 2016-596  du 12 mai 2016  modifié  portant  organisation  des carrières  de
fonctionnaires  territoriaux  de la catégorie  C ;

Vu le décret  no2006-1691  du 22 décembre  2006  modifié  portant  statut  particulier  du cadre
d'emplois  des  adjoints  techniques  ;

Vu l'avis  émis  par  la commission  administrative  paritaire  de la catégorie  C du 25/06/2020  ;

ARRETE

Art  jer - Pour  l'année  202û,  le tableau  d'avancement  au grade  d'ADJOINT  TECHNIQUE

PRINCIPAL  DE 1 ERE  CLASSE,  est  établi  de la manière  suivante,  au titre  de l'ancienneté  :

Date  de

nomination

Nom Prénom Grade  actuel

O1 /07/2020
BIGOT Olivier

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

O1 /07/2020
BLAVETTE Sylvain

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

01/07/2020
BOUGON Luc

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL
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O1 /07/2020
DOUBLET

Marie-

Christine

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

01/07/2020
FICHET Gilles

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

01/07/2020
GALLIEN Pascal

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

01/07/2020
HINET Ludovic

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

01/07/2020
HUSSON David

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

01/07/2020
JACQUETTE Arnaud

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

01/07/2020
LECHEV  ALLIER Vincent

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

û1/07/2020
LESAULNIER Mickaël

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

û1/07/2020
POINCHEV  AL Arnaud

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

01/07/2020
VASSELIN Frédéric

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

01/07/2020
VAUTIER Laurent

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

01/07/2020
VIMOND Jacky

ADJOINT  TECH.  TER.  PPAL  2E

CL

Art  2 - Le présent  tableau  sera  communiqué  au centre  de gestion,  afin  que  celui-ci  en assure

la publicité.

Fait  à Saint-Lô,  le 26 juin  2020

Pour  le présid  u consei  épartemental

et par  délégatio

le  eur  général  des  rvices

Fabrice  Jean

Le président  du conseil  départemental  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire

de cet  acte.  Le présent  acte  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  suivant  la mise  en

œuvre  des  mesures  de publicité  du tableau  d'avancement,  d'un  recours  gracieux  auprès  du

président  du  conseil  départemental  et/ou  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal

administratif  de Caen.



LAMANCHË
CONSEIL  DÉPAPTEMENTAL

Département  de la Manche

Direction  des ressources  humaines

Affaire  suivie  par : Delphine  Leroux

Arrêté  portant  tableau  d'avancement  de  grade  - année  2020

ADJOINT  TECHNIQUE  PRINCIPAL  DE 2E CLASSE

DES  ET  ABLISSEMENTS  D'ENSEIGNEMENT

Le président  du conseil  départemental,

Vu la loi no83-634  du 13  juillet  1983  portant  droits  et obligations  des  fonctionnaires  ;

Vu la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
fonction  publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 2016-596  du 12 mai 2016  modifié  portant  organisation  des carrières  de
fonctionnaires  territoriaux  de la catégorie  C ;

Vu le décret  no 2007-913  du 15 mai 2007  modifié  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois
des  adjoints  techniques  territoriaux  des  établissements  d'enseignement  ;

Vu l'avis  émis  par la commission  administrative  paritaire  de la catégorie  C du 25/06/2020  ;

ARRETE

Art  'lar - Pour  l'année  2020,  le tableau  d'avancement  au grade  d'ADJOINT  TECHNIQUE

PRINCIPAL  DE 2E CLASSE  DES  ETABLISSEMENTS  D'ENSEIGNEMENT,  est établi  de la
manière  suivante,  au titre  de l'ancienneté  :

Date  de

nomination
Nom Prénom Grade  actuel

01/07/2020 AUFFRAY Florence
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB.  ENS

01/07/2020 BIHEL Thérèse
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

24/08/2020 BONNISSENT Corinne
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS
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01/07/2020 CAILLOUEY Sandrine
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

24/08/2020 DECHANCE Yves
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

O1 /1 0/2020 DUVAL Laurent
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

01/07/2020 EUDES Magalie
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB.  ENS

O1 /09/2020 GOHIER Pascaline
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

01/07/2020 GUENEE Martine
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

01/07/2020 HUAULT Pierre
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

01/07/2020 HUET Florian
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

O1 /07/2020 LEBOUC Stéphane
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB.  ENS

O1 /07/2020 LEMAITRE Marlène
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB.  ENS

24/08/2020 LUCAS Cédric
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

01/07/2020 MAUCON Marylene
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

O1 /09/2020 PASTEY Annabelle
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

01/07/2020 REMY Eugène
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB. ENS

O1 /07/2020 VILDEY Christelle
ADJOINT  TECH.  TER.  ET  AB.  ENS

Art  2 - Le présent  tableau  sera  communiqué  au centre de gestion, afin que celui-ci en assure
la publicité.

Fait  à Saint-Lô,  le 26 juin  2020

Pour  le pr  a nt du conse  départemental
et par  délégati  n

directeur  général  d services

Fabrice  Jeanne

Le président  du conseil  départemental  certifie sous sa responsabilité  le caractère exécutoire
de cet  acte. Le présent acte peut faire l'objet, dans un délai de deux mois suivant la mise en
œuvre  des  mesures  de publicité du tableau d'avancement,  d'un recours  gracieux  auprès du
président  du  conseil  départemental et/ou d'un recours contentieux  devant le tribunal
administratif  de Caen.



LAMANCHË
CONSEIL  DÉP'APTEMENTAL

Département  de  la Manche

Direction  des  ressources  humaines

Affaire  suivie  par  : Delphine  Leroux

Arrëté  portant  tableau  d'avancement  de grade  - année  2020
ADJOINT  TECHNIQUE  PRINCIPAL  DE IERE  CLASSE

DES ET  ABLISSEMENTS  D'ENSEIGNEMENT

Le président  du conseil  départemental,

Vu la loi no83-634  du 13 juillet  1983  portant  droits  et obligations  des  fonctionnaires  ;

Vu la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
fonction  publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 2016-596  du 12 mai 2016 modifié  portant  organisation  des carrières  de
fonctionnaires  territoriaux  de la catégorie  C ;

Vu le décret  no 2007-913  du 15 mai 2007  modifié  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois
des adjoints  techniques  territoriaux  des  établissements  d'enseignement  ;

Vu l'avis  émis  par la commission  administrative  paritaire  de la catégorie  C du 25/06/2020  ;

ARRETE

Art  jer  - Pour  l'année  2020, le tableau  d'avancement  au grade  d'ADJOINT  TECHNIQUE
PRINCIPAL  DE 1 ERE CLASSE  DES ETABLISSEMENTS  D'ENSEIGNEMENT,  est établi  de
la manière  suivante,  au titre  de l'ancienneté  :

Date  de
nomination

Nom Prénom Grade  actuel

O1 /11 /2020
DUBOSCQ Stéphane

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE

O1 /07/2020
GASNIER Amandine

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE

01/07/2020
GERMAIN Guillaume

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE
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01/07/2020
HIRARD Noël

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE

O1 /07/2020
LEGENTIL Nicolas

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE

01/07/2020
LEMIERE Wilfrid

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE

O1 /07/2020
LEPRODHOMME Pascal

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE

01/07/2020
MARIE Franck

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE

O1 /07/2020
MAUGER Colette

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE

O1 /07/2020
VRAC Christiane

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE

O1 /07/2020
YOURGA(NCE Marie-Claude

ADJOINT  TEC.TER.PPAL  2E CL EE

Art  2 - Le présent  tableau  sera  communiqué  au centre  de  gestion,  afin  que  celui-ci  en assure

la publicité.

Fait  à Saint-Lô,  le 26 juin  2020

Fabrice  Jeanne

Le président  du conseil  départemental  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire

de cet acte.  Le présent  acte  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  suivant  la mise  en

œuvre  des  mesures  de publicité  du tableau  d'avancement,  d'un  recours  gracieux  auprès  du

président  du  conseil  départemental  et/ou  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal

administratif  de Caen.



LA  MANCHE
CONSEIL  DÉ:IoAPTEMENTAL

Département  de  la Manche

Direction  des  ressources  humaines

Affaire  suivie  par  : Aurélie  Letellier/Delphine  Leroux

Arrêté  portant  tableau  d'avancement  de grade  - année  2020
ADJOINT  ADMINISTRATIF  PRINCIPAL  DE 1ERE  CLASSE

Le président  du conseil  départemental,

Vu la loi no83-634  du 13 juillet  1983  portant  droits  et obligations  des  Tonctionnaires  ;

Vu la loi n"'84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
fonction  publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 2016-596  du 12 mai 2016 modifié  portant  organisation  des carrières  de
fonctionnaires  territoriaux  de la catégorie  C ;

Vu le décret  no 2006-1690  du 22 décembre  2006 modifié  portant  statut  particulier  du cadre
d'emplois  des adjoints  administratifs  ;

Vu l'avis  émis  par la commission  administrative  paritaire  de la catégorie  C du 25/06/2020  ;

ARRETE

Art.  jer - Pour  l'année  2020,  le tableau  d'avancement  au grade  d'ADJOINT  ADMINISTRATIF
PRINCIPAL  DE 1 ERE CLASSE,  est  établi  de la manière  suivante,  au titre de l'ancienneté  :

Date  de
nomination

Nom Prénom Grade  actuel

O1 /07/2020 LOMET Thierry
ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

O1 /07/2020
ADAM Sylvie

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

0'1/07/2020
CARLIN Carole

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

01/07/2020
DUVAL Catherine

ADJOiNT  ADMINIS.  TER.PL.  2E
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01/07/2Û20  '
I

KERNIN Maud
ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E  '

O1 /07/2020
LEBOUTEILLER Nadine

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

O1 /07/2020
LEHAUT Lydie

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

O1 /07/2020
LETOURNIANT Rachel

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

01/07/2020
MANGON Wilfried

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

O1 /07/2020
PETIT Magali

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

01/07/2020
RECROSIO Valérie

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

oi  /07/2020
THIN Laure

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

O1 /07/2020
THOMASSE Coralie

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

O1 /07/2020
VILLETTE Marie-Laure

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

01/07/2020
BAZIN Sonia

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

01/07/2020
CRESPIN Sophie

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

01/07/2020
FORTIN Anouck

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

O1 /07/2020
LE BAT  ARD Sophie

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

O1 /07/2020
LECANU Elise

ADJOINT  ADMINIS.  TER.PL.  2E

Art.  2 - Le présent  tableau  sera  communiqué  au centre  de gestion,  afin  que  celui-ci  en assure

la publicité.

Fait  à Saint-Lô,  le 26 juin  2020

Pour  le préëident  du conseil  épartemental

I('directee1upr agrédnéé:aéagl ad : nservices

Fabrice  Jeanne

Le président  du conseil  départemental  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire

de cet  acte.  Le présent  acte  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  suivant  la mise  en

œuvre  des  mesures  de publicité  du tableau  d'avancement,  d'un  recours  gracieux  auprès  du

président  du  conseil  départemental  et/ou  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal

administratif  de Caen.



LA  MANCHE
CONSEIL  DÉP'APTEMENTA,L

Département  de  la Manche

Direction  des  ressources  humaines

Affaire  suivie  par  : Delphine  Leroux

Arrêté  portant  tableau  d'avancement  de grade  - année  2020
ADJOINT  ADMINISTRATIF  PRINCIPAL  DE 2EME  CLASSE

Le président  du conseil  départemental,

Vu la loi no83-634  du 'l 3 juillet  1983  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires  ;

Vu la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
fonction  publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 2016-596  du 12 mai 2016 modifié  portant  organisation  des carrières  de
fonctionnaires  territoriaux  de la catégorie  C ;

Vu le décret  no 2006-1690  du 22 décembre  2006 modifié  portant  statut  particulier  du cadre
d'emplois  des  adjoints  administratifs  ;

Vu l'avis  émis  par la commission  administrative  paritaire  de la catégorie  C du 25/06/2020  ;

ARRETE

Art.  jer - Pour  l'année  2020,  le tableau  d'avancement  au grade  d'ADJOINT  ADMINISTRATIF
TERRITORIAL  PRINCIPAL  DE 2EME  CLASSE,  est établi  de la manière  suivante,  au titre de
l'ancienneté  :

Date  de
nomination Nom Prénom Grade  actuel

01/07/2020 GEFFRAY Arnaud ADJOINT  ADMINISTRATIF  TER.

01/07/2020 MARGUERITE Nathalie ADJOINT  ADMINISTRATIF  TER.

15/1  0/2020 COEURET Christelle ADJOINT  ADMINISTRATIF  TER.
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O1 /07/2020 DUREL Sabrina ADJOINT  ADMINISTRATIF  TER.

O1 /07/2020 THOMAS Josiane ADJOINT  ADMINISTRATIF  TER

Art.  2 - Le présent  tableau  sera  communiqué  au centre  de  gestion,  afin  que  celui-ci  en assure

la publicité.

Fait  à Saint-Lô,  le 26 juin  2û20

Pour  le

le

président  d pai leüit=iiLal

r délégation  )

da eur  général  des  irvices

Fabrice  Jean

Le président  du conseil  départemental  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire

de cet  acte.  Le présent  acte  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  suivant  la mise  en

œuvre  des mesures  de publicité  du tableau  d'avancement,  d'un  recours  gracieux  auprès  du

président  du  conseil  départemental  et/ou  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal

administratif  de Caen.


